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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi
de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la
LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la
jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343
consid. 3).

E. 3
Les modifications de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 21 mars 2003 (4ème
révision), du 6 octobre 2006 (5ème révision) et du 18 mars 2011 (révision 6a), entrées en
vigueur le 1er janvier 2004, respectivement, le 1er janvier 2008 et le 1er janvier 2012,
entraînent la modification de nombreuses dispositions légales dans le domaine de
l'assurance-invalidité. Sur le plan matériel, sont en principe applicables les règles de droit
en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits (ATF 129 V
1 consid. 1; ATF 127 V 467 consid. 1 et les références). En ce qui concerne en revanche la
procédure, et à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans
réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b; ATF 112 V 360
consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). En l'espèce, au vu des faits pertinents,
du point de vue matériel, le droit éventuel aux prestations doit être examiné au regard de
l'ancien droit pour la période jusqu'au 31 décembre 2007 et, après le 1er janvier 2008, en
fonction des modifications de la LAI, dans la mesure de leur pertinence (ATF 130 V 445 et
les références; voir également ATF 130 V 329). Cela étant, ces novelles n'ont pas amené de
modifications substantielles en matière d'évaluation de l'invalidité (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I 249/05 du 11 juillet 2006 consid. 2.1 et Message concernant la
modification de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 22 juin 2005, FF 2005 p. 4322).

E. 4



Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA et art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]). Interjeté dans le délai
et la forme prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA; art. 89B
LPA-GE).
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E. 5
Le litige porte sur le degré d’invalidité du recourant dans le cadre de l’application de la
méthode extraordinaire d’évaluation de l’invalidité et, partant, sur son droit éventuel à une
rente de l'assurance-invalidité.

E. 6
a) D'après un principe général applicable dans la procédure administrative, lorsqu'une
autorité de recours statue par une décision de renvoi, l'autorité à laquelle la cause est
renvoyée, de même que celle qui a rendu la décision sur recours sont tenues de se
conformer aux instructions du jugement de renvoi. Ainsi, l'autorité inférieure doit fonder sa
nouvelle décision sur les considérants de droit du jugement de renvoi. L'autorité inférieure
voit alors sa latitude de jugement limitée par les motifs du jugement de renvoi, en ce sens
qu'elle est liée par ce qui a été déjà définitivement tranché par l'autorité de recours (ATF
131 III 91 consid. 5.2 et ATF 120 V 233 consid. 1a), laquelle ne saurait, de son côté, revenir
sur sa décision à l'occasion d'un recours subséquent (arrêts du Tribunal fédéral
9C_457/2013 du 26 décembre 2013 consid. 6.2 et 9C_160/2011 du 13 décembre 2011
consid. 2.1). b) En l’espèce, la décision de l’intimé du 10 février 2009 a été annulée par le
TCAS dans son arrêt du 1er octobre 2009. Par ailleurs, la décision de l’intimé du 14
septembre 2011 et l’arrêt du 23 mai 2012 de la chambre de céans ont également été annulés
par le Tribunal fédéral par arrêt du 23 mai 2013. Par conséquent, aucune décision de
l’intimé n’est entrée en force, respectivement n’a acquis force de chose jugée. c) En
définitive, l'objet du litige soumis pour la troisième fois à la chambre de céans est le droit du
recourant à une rente d'invalidité, mais non pas les facteurs de pondération retenus par
l’intimé dans son appréciation selon la méthode extraordinaire d’évaluation de l’invalidité.
Ceux-ci ne constituent que l'un des facteurs de l'évaluation de l'invalidité (cf. art. 6 à 8 et 16
LPGA) et l'un des aspects du rapport juridique litigieux qui font partie de la motivation de
la décision (ATF 136 V 362 consid. 3.4.3). Par conséquent, en tant qu'élément de la
motivation de la décision, les facteurs de pondération ne peuvent en principe être considérés
comme décidés et entrés en force de chose jugée - n'étant alors plus susceptible d'être
soumise à l'examen du juge - que lorsqu'il a été statué de manière définitive (par une
décision entrée en force de chose jugée) sur le rapport juridique litigieux (le droit à la rente
d'invalidité) dans son ensemble (cf. ATF 125 V 413 consid. 2b; arrêts du Tribunal fédéral
9C_488/2008 consid. 4, in SVR 2009 IV n° 7 p. 13 et 9C_99/2012 du 24 septembre 2012
consid. 3.1). Or, dans son arrêt du 23 mai 2013, le Tribunal fédéral a renvoyé la cause à
l’intimé pour instruction complémentaire au sens de considérants, plus précisément afin
qu’il examine concrètement les tâches que le recourant est encore en mesure d’accomplir en
tenant compte de ses limitations fonctionnelles. Dans ledit arrêt, il a tranché définitivement
le choix de la méthode d’évaluation de l’invalidité, à savoir la méthode extraordinaire. En
revanche, il n’a pas tranché définitivement la question des tâches que le recourant serait en
mesure d’accomplir en tenant compte
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renvoyé la cause à l’intimé pour instruction complémentaire sur lesdites tâches. Aussi, dans
le cadre de la méthode extraordinaire d’évaluation de l’invalidité, l’intimé n’a pas excédé sa
latitude de jugement en procédant dans sa nouvelle décision à un nouvel examen des tâches
que le recourant est susceptible d’accomplir sans invalidité.

E. 7
Dans le domaine de l'assurance-invalidité, on applique de manière générale le principe
selon lequel un invalide doit, avant de requérir des prestations, entreprendre de son propre
chef tout ce qu'on peut raisonnablement attendre de lui, pour atténuer le mieux possible les
conséquences de son invalidité; c'est pourquoi un assuré n'a pas droit à une rente lorsqu'il
serait en mesure, au besoin en changeant de profession, d'obtenir un revenu excluant une
invalidité ouvrant droit à une rente. La réadaptation par soi-même est un aspect de
l'obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit à une rente que celui à des
mesures de réadaptation. L'obligation de diminuer le dommage s'applique aux aspects de la
vie les plus variés. Toutefois le point de savoir si une mesure peut être exigée d'un assuré
doit être examiné au regard de l'ensemble des circonstances objectives et subjectives du cas
concret (ATF 113 V 22 consid. 4a et les références). Par circonstances subjectives, il faut
entendre en premier lieu l'importance de la capacité résiduelle de travail ainsi que les
facteurs personnels tels que l'âge, la situation professionnelle concrète ou encore
l'attachement au lieu de domicile. Parmi les circonstances objectives doivent notamment
être pris en compte l'existence d'un marché du travail équilibré et la durée prévisible des
rapports de travail (arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 750/04 du 5 avril 2006
consid. 5.3, in SVR 2007 IV n° 1 p. 1 et I 11/00 du 22 août 2001, in VSI 2001 p. 274
consid. 5a/bb). Ainsi doit-on pouvoir exiger de celui qui requiert des prestations qu'ils
prennent toutes les mesures qu'un homme raisonnable prendrait dans la même situation s'il
ne pouvait attendre aucune indemnisation de tiers. Parmi les exigences qui peuvent être
posées à un assuré au titre de son obligation de réduire le dommage, l'administration ne doit
pas se laisser guider uniquement par l'intérêt général à une gestion économique et
rationnelle de l'assurance, mais doit également tenir compte de manière appropriée du droit
de chacun au respect de ses droits fondamentaux. La question de savoir quel est l'intérêt qui
doit l'emporter dans un cas particulier ne peut être tranchée de façon définitive. Cela étant,
plus la mise à contribution de l'assureur est importante, plus les exigences posées à
l'obligation de réduire le dommage devront être sévères. C'est le cas, par exemple, lorsque
la renonciation à des mesures destinées à réduire le dommage conduirait à l'octroi d'une
rente ou au reclassement dans une profession entièrement nouvelle. Conformément au
principe de la proportionnalité, il convient en revanche de faire preuve de prudence dans
l'invocation de l'obligation de réduire le dommage lorsqu'il s'agit d'allouer ou d'adapter
certaines mesures d'ordre professionnel afin de tenir compte de circonstances nouvelles
relevant de l'exercice par l'assuré de ses droits
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par l'assuré doivent être considérées, au regard des circonstances concrètes, comme étant
tout simplement déraisonnables ou abusives (ATF 113 V 22 consid. 4d). Dans le cas d'un
assuré de condition indépendante, on peut exiger, pour autant que la taille et l'organisation
de son entreprise le permettent, qu'il réorganise son emploi du temps au sein de celle-ci en
fonction de ses aptitudes résiduelles. Il ne faut toutefois pas perdre de vue que plus la taille
de l'entreprise est petite, plus il sera difficile de parvenir à un résultat significatif sur le plan



de la capacité de gain. Au regard du rôle secondaire des activités administratives et de
direction au sein d'une entreprise artisanale, un transfert de tâches d'exploitation proprement
dites vers des tâches de gestion ne permet en principe de compenser que de manière très
limitée les répercussions économiques résultant de l'atteinte à la santé (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_580/2007 du 17 juin 2008 consid. 5.4). Aussi, lorsque l'activité exercée au sein
de l'entreprise après la survenance de l'atteinte à la santé ne met pas pleinement en valeur la
capacité de travail résiduelle de l'assuré, celui-ci peut être tenu, en fonction des
circonstances, de mettre fin à son activité indépendante au profit d'une activité salariée plus
lucrative (RCC 1983 p. 246; arrêt du Tribunal fédéral 9C_394/2009 du 8 janvier 2010
consid. 5).

E. 8
a) Dans le domaine des assurances sociales notamment, la procédure est régie par le
principe inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés
d'office par l'assureur, qui prend les mesures d'instruction nécessaires et recueille les
renseignements dont il a besoin (cf. art. 43 al. 1 LPGA). Le devoir d'instruction s'étend
jusqu'à ce que les faits nécessaires à l'examen des prétentions en cause soient suffisamment
élucidés (arrêt du Tribunal fédéral 8C_364/2007 du 19 novembre 2007 consid. 3.2). Sont
pertinents tous les faits dont l'existence peut influencer d'une manière ou d'une autre le
jugement relatif à la prétention litigieuse. (VSI 1994 p. 220 consid. 4a). Conformément au
principe inquisitoire, il appartient en premier chef à l'administration de déterminer, en
fonction de l'état de fait à élucider, quels sont les mesures d'instruction qu'il convient de
mettre en œuvre dans un cas d'espèce donné. Elle dispose à cet égard d'une grande liberté
d'appréciation. Si elle estime que l'état de fait déterminant n'est pas suffisamment établi, ou
qu'il existe des doutes sérieux quant à la valeur probante des éléments recueillis,
l'administration doit mettre en œuvre les mesures nécessaires au complément de
l'instruction (ATF 132 V 108 consid. 6.5; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 906/05
du 23 janvier 2007 consid. 6). Elle est tenue d’éclaircir l’état de fait déterminant avant de
rendre sa décision (ATF 132 V 368 consid. 4). De son côté, conformément à son devoir de
collaborer à l'instruction de l'affaire (ATF 125 V 193 consid. 2), l'assuré est tenu de se
soumettre aux examens médicaux et techniques qui sont nécessaires à l'appréciation du cas
et peuvent être raisonnablement exigés (art. 43 al. 2 LPGA). Toutefois, le pouvoir
d'appréciation de l'administration dans la mise en œuvre desdits examens n'est pas illimité;
elle doit se laisser guider par les principes de l'Etat de droit, tels les devoirs d'objectivité
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du Tribunal fédéral 8C_667/2012 du 12 juin 2013 consid. 4.1). Mais le principe inquisitoire
n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à l'instruction
de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter, dans la
mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la
nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). En
matière d'assurance-invalidité, l'art. 69 al. 2 RAI précise que si les conditions d'assurance
sont remplies, l'office AI réunit les pièces nécessaires, en particulier sur l'état de santé du
requérant, son activité, sa capacité de travail et son aptitude à être réadapté, ainsi que sur
l'indication de mesures déterminées de réadaptation. Des rapports ou des renseignements,
des expertises ou une enquête sur place peuvent être exigés ou effectués; il peut être fait
appel aux spécialistes de l'aide publique ou privée aux invalides. b) Selon la jurisprudence



et la doctrine, l'autorité administrative ou le juge ne doivent considérer un fait comme
prouvé que lorsqu'ils sont convaincus de sa réalité (KUMMER, Grundriss des
Zivilprozessrechts, 4e éd., Berne 1984, p. 136; GYGI, Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e
éd., p. 278 ch. 5). Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références; cf. ATF 130 III 321
ss consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe
selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré
(ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 9
En l’espèce, bien que le Tribunal fédéral ait donné des instructions à l’intimé quant à la
manière de procéder à l’instruction complémentaire requise, celui-ci s’est borné à se rendre
au sein de l’entreprise pour entendre une nouvelle fois le recourant et à requérir le cahier
des charges de chef d’atelier. En revanche, il n’a pas du tout interrogé le personnel de
l’entreprise afin de mieux cerner les activités manuelles déployées par le recourant et les
autres membres du personnel. Certes, l’intimé a admis que les activités manuelles légères et
lourdes s’agissant de véhicules poids lourds étaient indissociables. Toutefois, il n’a pas
cherché à examiner si le recourant est en mesure concrètement de modifier l’organisation de
son entreprise et de reprendre certaines activités des chefs d’atelier. À cet effet, il lui
appartenait notamment d’interroger lesdits chefs d’atelier sur la question de savoir si dans le
cadre de leurs activités, ils accomplissent encore des tâches manuelles, si leurs activités
consistent essentiellement en tâches de gestion et de supervision des
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reprennent certaines de leurs tâches et dans quelle mesure, etc. En outre, l’intimé s’est
également borné à constater lors de l’enquête sur place que le recourant a repris ad intérim
les tâches de responsable technique de l’entreprise, sans examiner concrètement s’il est en
mesure d’accomplir lesdites tâches sur la durée, ni produire au dossier le cahier des charges
dudit directeur. Par conséquent, à la lecture du rapport d’enquête de l’intimé, il n’est pas
possible de savoir si le poste de directeur technique consiste uniquement en une promotion
salariale avec les mêmes tâches que celles de chef d’atelier et quelques prises de décisions
avec les autres cadres de l’entreprise ou s’il s’agit d’un poste avec d’autres tâches. En outre,
l’intimé ne s’est pas davantage entretenu avec le directeur technique démissionnaire –qui
pourtant a toujours son bureau au sein de l’entreprise - pour déterminer quelles tâches de
son cahier des charges de directeur technique pourraient être concrètement accomplies par
le recourant. Enfin, il n’a pas davantage cherché à savoir si le recourant est concrètement en
mesure de donner des cours, notamment s’il a les compétences pédagogiques requises et
auprès de qui il pourrait donner lesdits cours. En vertu de l'art. 43 al. 1 LPGA, l'assureur
examine les demandes, prend d'office les mesures d'instruction nécessaires et recueille les
renseignements dont il a besoin (principe inquisitoire; voir ATF 125 V 193 consid. 2 et les
références). Or, en définitive, l’intimé a procédé à nouveau à une pondération théorique des
activités du recourant après son atteinte à la santé, respectivement à une évaluation
théorique de son degré d’invalidité en contrariété avec les instructions contenues dans



l’arrêt de renvoi du Tribunal fédéral qui lui ordonnait d’examiner concrètement et non pas
en théorie les tâches que le recourant est encore en mesure d’accomplir compte tenu de ses
limitations fonctionnelles. Par conséquent, lors de l’instruction de la cause, l’intimé n’a pas
respecté les devoirs d'objectivité et d'impartialité ainsi que le principe d'une administration
rationnelle.

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et le dossier renvoyé à l’intimé pour
instruction complémentaire au sens des considérants. La décision du 9 septembre 2015 sera
annulée au sens des considérants. Le recourant étant représenté par un avocat et obtenant
gain de cause, une indemnité de CHF 2’000.- lui sera accordée à titre de participation à ses
frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). Étant donné
que depuis le 1er juillet 2006, la procédure n'est plus gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), au vu du
sort du recours, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument de CHF
1’000.-. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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